
Au cœur de 
la Provence, 
sous les 
oliviers, bercé 
par le chant  
des cigales...

Une prise  
en charge globale  
et personnalisée

Une ambiance familiale  
et chaleureuse

PLUS D’INFOS SUR :

www.residence-paul-cezanne.com
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Résidence de retraite Paul Cézanne
Quartier des oliviers - 04350 MALIJAI

Tél. : 04 92 30 40 00 - Fax : 04 92 30 00 42
Email : contact@residence-paul-cezanne.com

Pour toutes 
informations 

complémentaires,
contacter la 
Résidence :

visite sur rendez-
vous, tous les 

jours de la
semaine et les 

week-end.

Accès
La résidence Paul 
Cézanne est située à la 
sortie du village de Malijai.
Malijai est à proximité 
des axes autoroutiers : 
Aix/Marseille/Gap et est 
accessible par la RN85 et 
la départementale RD4.

A51 et D4096
Dir. Sisteron

N85
Dir. Digne-
les-Bains

Chemin
des Convertis

A51 et D4096
Dir. Manosque,
Aix-en-Provence, Marseille

Chambre simple

Mairie de Malijai

Salon

Capacité d’accueil
L’établissement accueille 62 personnes en 48 
chambres individuelles et 7 doubles.

Espaces privatifs
Les résidents sont accueillis dans des 
chambres spacieuses et lumineuses, toutes 
équipées de mobilier confortable.
Chaque chambre est équipée d’un balcon, 
d’une salle d’eau, d’un équipement adapté 
(lit médicalisé, fauteuil...) et de prises TV et 
téléphone. Les résidents peuvent personnaliser 
leur chambre afin de s’y sentir comme chez eux. 
L’établissement ouvre ses portes aux visiteurs 
tous les jours de 11h à 18h, et les résidents 
peuvent les recevoir dans leur chambre ou dans 
les salons collectifs à leur gré.
Seuls les animaux domestiques des visiteurs 
sont acceptés.
Des aides telles que l’APA et l’APL peuvent être 
demandées afin de participer aux frais du séjour.
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Le choix de vivre mieux 
que chez soi



Résidence Paul Cézanne

Le choix de vivre mieux  
que chez soi

Une prise en charge globale  
et personnalisée
Une équipe pluridisciplinaire attentionnée assure 
une assistance en continue. Elle est composée 
d’un médecin coordonnateur, d’une infirmière 
coordinatrice, d’une psychologue, d’aides soi-
gnants et d’agents de service hôtelier.
Un personnel qualifié veille au bien-être des 
résidents pendant la nuit.
Des formations continues et diplômantes 
garantissent l’adaptation des compétences 
de notre équipe. Elle est en effet confrontée à 
l’évolution des besoins des personnes âgées 
accueillies mais également aux pathologies 
fréquemment rencontrées au sein des maisons 
de retraite.
Les professionnels libéraux sont également à 
même d’intervenir en fonction des besoins des 
résidents : pédicure, masseurs kinésithérapeutes 
et autres spécialistes sur rendez-vous… Les 
résidents ont le choix de leur médecin traitant.

infirmiers 
par jour

2
aides 

soignants 
par jour

8

Bien-être & détente
Restauration traditionnelle
Pour que manger reste un vrai plaisir, la cuisine 
servie aux résidents est diététique et goûteuse. 
Elle est préparée sur place par une équipe 
professionnelle et s’adapte à tous les types 
de régime. Le service des repas est assuré en 
salle à manger.

Animations et vie sociale
La résidence a à cœur de partager son esprit 
familial où l’indépendance, la liberté et le respect 
des droits des personnes accueillies sont bien 
sûr de mise.
Chaque après midi des activités sont proposées 
et nous sollicitons activement la participation de 
nos résidents aux animations et d’autres activités 
visant à lutter contre l’isolement, à préserver leurs 
facultés et à maintenir une vie sociale.
Plusieurs ateliers sont proposés : atelier mémoire, 
chants, activités manuelles…

PLUS D’INFOS SUR :

www.residence-paul-cezanne.com

Salle à manger Cuisine Animations

La Résidence Paul Cézanne s’est engagée dans la démarche qualité 
auprès des organismes de tutelles (Conseil Général, ARS) avec lesquels 
une convention a été signée et renouvelée en 2013 pour une durée 
de 5 ans renouvelable ce qui fait de notre établissement un EHPAD 
(Etablissement d’hébergement pour Personnes Agées-Dépendantes).

À l’ombre des oliviers…
Située sur la commune de Malijai,  

petit village des Alpes de Haute Provence,  
la résidence Paul Cézanne est proche  

du parc régional naturel du Verdon.
Le climat agréable et le paysage provençal  

qui l’entoure sont particulièrement appréciés.
Les résidents peuvent également profiter  

de l’oliveraie attenante où il est bon de flâner
accompagné par le chant des cigales…


